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LES RENCONTRES DU FCSI

L’apport de l’IA et de la 
qualification en question 
À Besançon, capitale de l’horlogerie, les adhérents du FCSI France ont pris le temps 
pour affronter concrètement les défis qui viennent bousculer le métier de consultant.  

Les Rencontres du FCSI (du 17 au 19 septembre)  
ont démarré par deux ateliers consacrés à l’IA. 
Après Toulouse, où Alexandre Arlin, forma-
teur IA (Polaria), avait déjà développé les grandes 
lignes de l’IA générative, les adhérents, divisés 
en deux groupes, sont passés avec lui aux travaux 
pratiques. Ils ont eu l’occasion de préparer un 
« prompt » à partir d’un Règlement de consul-
tation et d’un CCTP (Cahier des Clauses Tech-
niques Particulières). Ils ont ainsi pu se rendre 
compte plus concrètement de l’intérêt d’utiliser 
l’IA pour résumer des documents de plusieurs 
dizaines de pages. En fonction de la qualité du 
prompt, l’IA a été capable de relever les points 
de convergence/divergence des documents et 
d’établir un plan d’action détaillé étape par étape 
pour répondre efficacement au marché.
En complément de cette séquence pratique, 
Nimsa Gaunt d’Aplicit (Intégrateur de réfé-
rence de solutions Autodesk en France dans le 
secteur du bâtiment et de l’industrie), est venue 
expliquer comment l’IA permet d’élargir les pos-
sibilités offertes par Autocad ou Revit.

Incontournable qualification OPQIBI
En plénière, une visio conférence (grève oblige) 
a été organisée avec Stéphane Mouchot, Direc-
teur général de l’OPQIBI, l’organisme de certi-
fication des métiers de l’ingénierie. Il a expli-
qué en quoi cette certification était aujourd’hui 
incontournable et pourquoi les bureaux d’études 
avaient intérêt à y souscrire. Son intervention a 
été complétée par celle de Serge Giraud (Eme-
ritus FCSI et instructeur technique bénévole au 
sein de l’OPQIBI) qui a donné quelques chiffres 
intéressants. Il a identifié 103 Bureaux d’Études 
Cuisines et/ou Restauration dont 70 sont indé-
pendants (58 %), 32 appartiennent à un groupe 
ou TCE (Tout Corps d’État), 16 font unique-
ment du conseil et 2 sont auto-entrepreneurs. 
Il a rappelé qu’il existait 3 qualifications OPQIBI 

pour ce métier : Assistance et programmation en 
restauration collective et commerciale (1510), 
Études en Restauration collective et commerciale 
(1511), Ingénierie en Restauration collective et 
commerciale (1512). Aujourd’hui, sur les 103 
entreprises identifiées, 40 seulement sont certi-
fiées. Parmi elles, 6 ont les trois qualifications, 27 
en ont deux et 7 en ont une. Il reste donc encore 
des retardataires d’autant que cette certification 
facilite l’accès aux commandes publiques. 
Pour finir cette journée, Aurélien Bluon-Van-
nier, Président de CINOV Restauconcepteurs, est 
venu présenter le TFP (Titre de formation pro-
fessionnelle « Chargé d’études en cuisines pro-
fessionnelles ») qui est désormais opérationnel 
et qui attend 9 candidats pour démarrer dès le 
mois d’octobre (lire aussi page 8). Le co-président 

du FCSI France, Sylvain Caussignac, a conclu la 
journée en lançant une table ouverte « Live » sur 
le thème de “La relation Consultants Fabricants 
équipementiers”, qui a suscité des échanges nour-
ris, parfois vifs, mais qui a montré que ce sujet 
ne laisse personne indifférent et mérite d’être 
approfondi dans l’intérêt de tous et surtout du 
métier de consultant. 
NELLY RIOUX 

POUR ALLER PLUS LOIN
Dans ce numéro, Serge Giraud, notre Grand 
Témoin, développe toutes les caractéristiques de 
la certification OPQIBI et son intérêt pour les BE 
comme pour les maîtres d’ouvrage. (Lire page 12)
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Une belle assemblée pour 
aborder des sujets sensibles 
mais dans l’air du temps...
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« Être certifié OPQIBI 
garantit une ingénierie 
compétente… »
INGÉNIERIE On ne présente plus Serge Giraud ! Depuis 20 ans il est membre du Comité 7 
et instructeur technique bénévole au sein de l’OPQIBI, l’Organisme de Qualification de 
l’Ingénierie. Il nous dit pourquoi cette certification est devenue incontournable.
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Qu’est-ce que l’OPQIBI ?
Cet organisme a été créé en 1969 
sous forme d’association à but non 
lucratif, à l’initiative de 3 syndicats 
professionnels de l’Ingénierie  : 
CINOV, la Chambre de l’Ingénie-
rie et du Conseil de France, SYN-
TEC-INGÉNIERIE, la Fédération 
des Professionnels de l’Ingénierie 
et le SNITA, le Syndicat National 
des Ingénieurs et Techniciens en 
Aménagement. L’OPQIBI délivre 
des certificats de qualification aux 
prestataires exerçant l’ingénierie, 
à titre principal ou accessoire, dans 
différents domaines : le bâtiment, 
les infrastructures, l’énergie, l’envi-
ronnement, l’industrie ou encore les 
domaines des loisirs, de la culture ou 
du tourisme. La restauration collec-
tive et commerciale dépend du pre-
mier domaine, le bâtiment. Au sein 
de cette catégorie, il existe trois qua-
lifications : Assistance et program-
mation en restauration collective et 
commerciale (1510) ; Étude en res-
tauration collective et commerciale 
(1511) et Maîtrise d’œuvre en res-
tauration collective et commerciale 
(1512).

SERGE GIRAUD, 
membre du Comité 7 et 
instructeur technique 
bénévole au sein de 

l’OPQIBI
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instructeur par l’OPQIBI. Une fois 
le dossier instruit en réponse aux 
exigences du référentiel propre 
à chaque Qualification, qu’il soit 
positif ou négatif ou nécessite une 
DRC (Demande de Renseignement 
Complémentaire), nous allons le 
défendre en Comité d’attribution, 
ultime étape avant l’attribution de 
la qualification. Pour instruire un 
dossier, nous allons vérifier plu-
sieurs points clefs, à commencer par 
le statut juridique et économique de 
l’entreprise. Est-elle fiable ? Est-elle 
à jour dans ses assurances et dans ses 
obligations administratives ? Dis-
pose-t-elle d’une décennale ? Ces 
points, fondamentaux, sont soi-
gneusement vérifiés afin de vali-
der la pérennité économique de 
l’entité. Puis, en fonction des qua-
lifications demandées, nous véri-
fions les moyens dont dispose la 
structure : y a-t-il des bureaux, des 
moyens informatiques et métho-
dologiques, avec quels logiciels tra-
vaillent-ils ?… Mais plus encore, 
nous attachons une 

Pourquoi ces certifications 
sont-elles devenues 
incontournables pour un 
maître d’ouvrage ?
Les maîtres d’ouvrage ont de plus en 
plus besoin de garanties lorsqu’ils 
confient leur projet à un bureau 
d’études. Ils veulent être certains 
que l’entreprise qu’ils choisissent 
est en activité, souscrit à ses obli-
gations et dispose des compé-
tences nécessaires à la réalisation 
de leur projet. En cas de litige, ils 
cherchent aussi la possibilité d’un 
recours. Les acheteurs et maîtres 
d’ouvrage soumis au code de la com-
mande publique (CCP) peuvent uti-
liser en toute sécurité juridique les 
certificats de qualification établis 
par l’OPQIBI. En outre, ils sont la 
garantie des compétences de l’en-
treprise quel que soit le domaine. 
En interne, les donneurs d’ordre 
disposent rarement des ressources 
nécessaires pour superviser les pro-
jets de restauration. Ils souhaitent 
donc déléguer en confiance.

Et pour un bureau d’études 
d’ingénierie de restauration, 
quels sont les avantages ?
Elle leur permet d’accéder plus faci-
lement à la commande publique 
tout en apportant une plus-value à 
l’entreprise en termes d’image. Rap-
pelons aussi qu’elle assure ainsi aux 
Maîtres d’Ouvrage la détention des 
compétences adéquates en toute 
indépendance de la vente d’équi-
pements et ou de matériels. Le logo 
OPQIBI est désormais un gage de 
sérieux et de fiabilité, une garantie 
pour les clients.

Que vérifiez-vous pour offrir 
ces garanties ?
Dans le domaine qui nous intéresse 
nous sommes plusieurs instructeurs 
et nous traitons chacun environ 5 
à 7 dossiers par an. Tout se déroule 
sur une plateforme on line à par-
tir de laquelle nous allons exami-
ner les éléments de chaque dossier 
pour lequel nous avons été désignés 

syndicat national 
entreprises du froid, 
équipements de cuisines 
professionnelles 
conditionnement de l’air
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Les maîtres d’ouvrage 
ont de plus en plus 
besoin de garanties 

lorsqu’ils confient leur 
projet à un bureau 

d’études. Ils veulent 
être certains que 
l’entreprise qu’ils 
choisissent est en 

activité, souscrit à ses 
obligations et dispose 

des compétences 
nécessaires à la 

réalisation de leur 
projet.
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importance essentielle aux 
moyens humains et aux hommes : 
ont-ils des diplômes spécifiques et 
ou des formations équivalentes qui 
valident les compétences indis-
pensables ? de quelles références 
contrôlables peuvent-ils se préva-
loir ? Les candidats doivent joindre 
des fiches de référence de moins 
de quatre ans, datée et signée par le 
donneur d’ordre. Nous contactons 
ce dernier par voie de sondage, voire 
nous recueillons son avis de vive 
voix. Une fois que nous avons étu-
dié l’ensemble de ces points, nous 
sommes en mesure d’avoir une idée 
précise des atouts/points faibles 
d’une entreprise et de ses réelles 
compétences.

Est-ce contraignant pour un BE 
de s’engager dans un processus 
de certification ?
Le bureau d’études qui souhai-
terait acquérir les qualifications 
OPQIBI doit instruire un dossier 
en ligne sur la plateforme de l’or-
ganisation. Il doit y déposer un cer-
tain nombre de documents dont 
des fiches références signées par 
les donneurs d’ordres. L’intégralité 
du dossier est vérifiée avant d’être 
transmis aux instructeurs qui vont 
ensuite étudier chaque document, 
les valider ou faire des demandes 
de renseignement complémen-
taire le cas échéant. La fiche réfé-
rence va être contrôlée. Déposer 

procédures précédemment énon-
cées, nous pouvons certifier cer-
taines entités généralistes, ce qui 
peut en effet créer une nouvelle 
concurrence. En revanche, seules 
les agences d’un groupe par exemple 
qui ont les compétences requises 
peuvent disposer de la certifica-
tion. Je rappelle que nous vérifions 
les CV des hommes qui travaillent 
dans ces entités. Un groupe TCE 
qui aurait plusieurs agences n’a sou-
vent qu’une seule agence qui béné-
ficiera des certifications restaura-
tion collective et commerciale. S’il 
y a triche, nous intervenons et cela 
signifie aussi que cette marque est 
importante pour décrocher des mar-
chés. Mais reconnaissons également 
qu’il y a encore trop peu de « purs » 
BE grandes cuisines qui sont quali-
fiés, laissant ainsi de la place aux BE 
pluridisciplinaires.

Pour terminer, quel regard 
portez-vous sur la filière de 
l’ingénierie de 
l’hôtellerie-restauration ?
Mes engagements personnels 
ont toujours eu pour objectif de 
faire progresser et reconnaître ce 
métier qui est composé majoritai-
rement de petites structures. On 
assiste aujourd’hui à une accélé-
ration de la concentration avec 
le rachat d’entreprises indépen-
dantes par des grands groupes qui 
recherchent justement cette pépite 
que représentent notre spécialité 
et les compétences qui s’y rap-
portent. Je pense que notre métier 
a encore plus besoin d’être défendu 
et reconnu à sa juste valeur. D’où 
mon engagement dans l’OPQIBI 
ou dans le FCSI France. À ce sujet, 
je suis vraiment marri de voir deux 
associations de BE (N.D.L.R. : RFE 
et FCSI France) se diviser alors que 
nous avons besoin d’avoir toujours 
plus de poids face aux institutions 
et aux architectes. Je milite pour 
une réunification sous l’égide d’un 
syndicat par exemple afin d’avoir 
une véritable représentativité qui 

permettrait, à l’instar de la loi MOP, 
d’obtenir une définition de conte-
nus par phases de mission et une 
grille initiale d’honoraires afin de 
normaliser des bases de rémunéra-
tion de nos missions. Cette division 
n’est malheureusement, comme 
souvent, qu’un problème de per-
sonne et d’intérêts personnels, 
alors que l’avenir de notre métier 
est en jeu. Un mot aussi sur la for-
mation : CINOV vient de lancer un 
TFP et j’espère que ce dispositif va 
trouver son public car nous avons 
grand besoin d’une formation opé-
rationnelle, pérenne. Les diplômes 
auxquels l’ISTHIA à Toulouse pré-
pare ne sont pas très bien adaptés à 
nos besoins. Nous sommes majori-
tairement des petites entreprises et 
nous n’avons pas la capacité d’in-
vestir dans la formation d’un alter-
nant qui ne restera pas dans notre 
TPE. Restons focus sur les vrais 
besoins de nos métiers pour qu’ils 
se consolident efficacement dans 
le futur. 

PROPOS RECUEILLIS PAR  
NELLY RIOUX 

 

À lire aussi
La qualification OPQIBI était au 
cœur des rencontres du FCSI France 
du 17 au 19 septembre 2025 à 
Besançon (Lire page 10 de ce 
numéro)

un tel dossier a un coût, plus élevé 
lors de la première demande mais 
qui valide la certification pendant 
3 ans, puis dégressif lors du renou-
vellement qui s’effectue ensuite 
chaque année. Il faut compter une 
enveloppe globale entre 400,00 et 
900,00 € selon le nombre de qua-
lifications.. Aujourd’hui, être certi-
fié c’est la garantie d’une ingénierie 
compétente.

On reproche aux certifications 
d’accueillir des entreprises 
généralistes, tout corps d’état, 
ce qui diluerait les 
compétences des entreprises 
spécialisées. Qu’en pensez-
vous ? Est-ce le cas pour 
l’OPQIBI ?
Après avoir démontré détenir com-
pétences et savoir-faire selon les 

L’OPQIBI EN BREF
C’est une association de loi de 1901, à but non lucratif. Elle dispose de 
protocoles signés avec les Ministères de l’Écologie et de l’Industrie, où 
tous les acteurs concernés par la qualification qu’il attribue sont 
représentés (fonctionnement dit par „ tierce partie „) et répartis dans 
3 collèges : A (clients), B (prestataires) et C (institutionnels et intérêts 
généraux) disposant chacun du même nombre de voix.Les exigences que 
l’OPQIBI doit respecter pour gérer son système de qualification d’une 
façon cohérente et fiable sont définies dans la norme Afnor NF X50-091 
relative au fonctionnement des organismes de qualification.
Plus d’infos sur www.opqibi.com

Qui est  
Serge Giraud ?

Fondateur du BE d’ingénierie 
Demeter qu’il a piloté jusqu’en 
2005, il a été ensuite 
consultant libéral avant de 
prendre sa retraite en 2012. 
Emeritus au sein du FCSI France 
– désigné par ses pairs —, il est 
depuis 20 ans membre du 
Comité 7 et instructeur 
technique bénévole au sein de 
l’OPQIBI, l’Organisme de 
Qualification de l’Ingénierie.

Le bureau d’études  
qui souhaiterait acquérir 

les qualifications 
OPQIBI doit instruire  

un dossier en ligne sur 
la plateforme de 

l’organisation
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